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• Pouvons-nous quantitativement démontrer, sur la base des
déclarations de transactions MiFIR, que les investisseurs privés
ont acheté davantage d’actions pendant la période de crise (soit
du 24 février 20 au 30 avril 2020) ?

• Existe-t-il des différences selon les catégories d’âge (p. ex. : les
jeunes investisseurs achètent-ils durant la crise relativement plus
d’actions que les investisseurs plus âgés) ?

• Peut-on dire que les investisseurs occasionnels auront acheté,
pendant la crise du Covid-19, davantage d’actions que les
investisseurs habituels ?

=> La réponse à ces trois questions est affirmative.



• L’étude a été réalisée sur la base des déclarations de transactions
que la FSMA reçoit en vertu de l’article 26 du règlement européen
n° 600/2014 (MiFIR).

• Les transactions suivantes ont été retenues :

‐ les transactions de personnes physiques et non celles de personnes morales
(financières);

‐ les transactions portant sur des actions qui font partie du Bel20;

‐ les transactions effectuées pendant les heures de bureau (donc pas pendant
le week-end, ni lors des jours fériés ou d’autres jours de fermeture d’Euronext
Brussels).



• Nombre total de transactions dans l’échantillon (depuis janvier 2018): 3.158.099

• Nombre total de personnes physiques distinctes dans l’échantillon (depuis
janvier 2018) : 322.835

• Nombre total de personnes physiques distinctes durant la période de crise :
138.746

• Valeur totale des transactions effectuées du 2 janvier 2018 au 30 avril 2020
(période examinée complète) : 10.810.856.318 EUR

• Valeur totale des transactions effectuées du 24 février 2020 au 30 avril 2020
(période de crise) : 2.628.062.506 EUR (soit 24,31 %)
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